
SUITES DONNÉES AUX CONTRÔLES (articles R. 311-44, R.     311-45  , R.     311-46   et R.     314-7   du code de l’énergie, article 3
du décret du 14/12/2016)

En fonction du motif du contrôle par l’organisme agréé, le non-respect de l'une des prescriptions
déclinées dans le référentiel de contrôle entraîne les suites suivantes :

✔ attestation initiale à la mise en service, ou si l’installation n’est pas achevée à la puissance figurant
sur le contrat d’achat : l'attestation de conformité ne peut être délivrée et le contrat ne peut être
signé

✔ attestation initiale après la mise en service (régime transitoire) :  l'attestation de conformité ne
peut être délivrée. 
Le producteur dispose d'un délai supplémentaire de 2 mois par rapport à l’échéancier initial pour
lever les non-conformités, faire procéder à un nouveau contrôle et transmettre son attestation de
conformité au cocontractant. Si le producteur ne transmet pas l'attestation de conformité dans ce
délai à son cocontractant, celui-ci en informe le préfet de région.

✔ modification de l’installation : l'attestation de conformité ne peut être délivrée. 
L’organisme agréé informe le préfet, en lui transmettant son rapport de visite complet, dans un
délai d’un mois maximum.

✔ contrôle  périodique,  à  titre  individuel  ou  prévu  dans  un  arrêté  ministériel :  l'attestation  de
conformité ne peut être délivrée. 
L’organisme agréé informe le préfet, en lui transmettant son rapport de visite complet, dans un
délai d’un mois maximum.

Dans les 3 derniers cas, le préfet de région déclenche alors la procédure de sanction (articles R. 311-2  8 à  
R. 311-32-1 du code de l’énergie).

Les  sanctions administratives encourues lorsqu’un manquement  est  constaté,  ou lorsque le  Préfet  est
informé de la non-conformité d’une installation, sont principalement la suspension, puis la résiliation du
contrat  d’obligation d’achat  ou  de  complément  de rémunération,  voire  un remboursement  partiel  des
sommes versées.

D’autres situations,  dont l’absence de réalisation des contrôles, le non-respect des premiers alinéas de
l’article  L.  311-14,  ou  le  non-respect  des  prescriptions  des  articles  R.     311-27-2   et  R.     314-8    peuvent
entraîner le déclenchement de la procédure de sanction.

Date de mise à jour : 05/01/2022

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044530062
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044530008
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032970078
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000033622574&cidTexte=LEGITEXT000023983208
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000033622574&cidTexte=LEGITEXT000023983208
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000033622574&cidTexte=LEGITEXT000023983208
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=61F45D6A97CF557C8FF06830B0658E07.tplgfr27s_3?idArticle=LEGIARTI000033618213&cidTexte=LEGITEXT000033618192
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=61F45D6A97CF557C8FF06830B0658E07.tplgfr27s_3?idArticle=LEGIARTI000033618213&cidTexte=LEGITEXT000033618192
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D497B7350A709911E60BC6328B1C4025.tplgfr27s_3?idArticle=LEGIARTI000038609168&cidTexte=LEGITEXT000023983208&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=7FBDE05164078473386C4089FCB8B7E6.tplgfr27s_3?idArticle=LEGIARTI000033619177&cidTexte=LEGITEXT000023983208&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=7FBDE05164078473386C4089FCB8B7E6.tplgfr27s_3?idArticle=LEGIARTI000033619175&cidTexte=LEGITEXT000023983208
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F38382D8F31125A6156E71FD1A719CC0.tplgfr38s_2?idArticle=LEGIARTI000033619173&cidTexte=LEGITEXT000023983208

